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Sommes octroyées dans le cadre du soutien financier transitoire de 7,5 M$ 

pour le soutien à la mobilisation des partenaires en petite enfance 
 

Questions – Réponses 
Regroupements locaux de partenaires 

 
 
1. D’où provient le 7,5 M$? 
 
Le 5 février 2020, le ministre de la Famille a autorisé Avenir d’enfants à utiliser un 
soutien financier transitoire de 7 500 000 $ au bénéfice des partenaires en petite 
enfance, et ce, afin de maintenir la mobilisation locale et régionale. 
 
2. Quels partenaires recevront un montant issu du 7,5 M$? 
 
Tous les partenaires actuellement soutenus par Avenir d’enfants travaillant à la 
mobilisation locale et régionale soit : 

• Les 139 regroupements locaux de partenaires en petite enfance (RLP); 
• Les 16 instances régionales de concertation en petite enfance (IR); 
• Les 260 organismes communautaires Famille (OCF) partenaires d’un 

RLP; 
• Les neuf communautés cries rattachées au Gouvernement de la nation 

crie (GNC); 
• Les 25 communautés autochtones rattachées à la Commission de la 

santé et des services sociaux des Premières nations du Québec et du 
Labrador (CSSSPNQL). 

 
3. Quelle est la répartition financière et à quoi peut-elle servir? 
 
Le soutien financier à un RLP est de 35 340 $ pour la période de juillet à 
décembre 2020.  
 
Ce soutien financier pourra aider le RLP à poursuivre ses activités de mobilisation 
locale, notamment : 

• Maintien du poste de coordination (temps plein, temps partiel); 
• Poursuite d’actions prévues au plan d’action annuel; 
• Maintien d’actions ou de ressources permettant le travail de proximité; 
• Couverture des frais de gestion afférents (maximum de 10 % de 

l’enveloppe). 
 

Considérant le contexte actuel de pandémie, ce soutien financier pourra 
également servir à offrir une aide directe aux familles (par exemple, pour la 
distribution de biens de première nécessité). 
 
4. Comment la répartition a-t-elle été effectuée? 
 
Le ministère de la Famille (Ministère), en collaboration avec Avenir d’enfants, a 
procédé à la répartition du soutien financier pour la période allant de juillet à 
décembre 2020. Une répartition fixe et identique a été retenue pour tous les RLP. 
Il aurait été difficile en effet de verser rapidement les montants en demandant un 
dépôt de plan d’action de six mois, d’analyser celui-ci et de recommander un 
montant selon les activités prévues. 
 
Les instances régionales (IR) et les organismes communautaires Famille (OCF) 
recevront le même montant, mais pour une période de six mois, soit 25 000 $ au 
lieu de 50 000 $ et 5 000 $ au lieu de 10 000 $. 
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5. Quand les sommes seront-elles versées? 
 
Les sommes seront décaissées en un seul versement aux mandataires actuels au 
début du mois de juillet par l’entremise d’Avenir d’enfants.  
 
6. Quels seront les mécanismes de suivi/reddition de comptes? 
 
Comme le mandat d’Avenir d’enfants se termine au 30 juin 2020, la reddition de 
comptes relative à ces sommes devra être déposée directement au Ministère, 
selon les modalités détaillées dans un formulaire qui sera envoyé par courriel au 
cours des prochaines semaines. 
 
7. Quelle est la période concernée par ce soutien financier? 
 
De juillet à décembre 2020. 
 
8. Quelles seront les dates importantes à retenir au cours des 

prochains mois? 
 

• Avril 2020 – confirmation des octrois par envoi de lettres officielles du 
Ministère; 

• Mai-Juin 2020 – envoi des formulaires de reddition de comptes par le 
Ministère;  

• Début juillet – décaissement des sommes par Avenir d’enfants; 
• Décembre 2020 – complétion et retour du formulaire de reddition de 

comptes par les mandataires financiers à l’adresse suivante : 
mobilisation.petite.enfance@mfa.gouv.qc.ca. 

 
9. Le soutien financier étant transitoire, peut-on s’attendre à 

recevoir un soutien additionel en 2021? 
 
Dans le contexte actuel, il est difficile de se prononcer sur la disponibilité d’un 
budget pour 2021, et ce, jusqu’à l’adoption de la Loi no 2 sur les crédits 2020-2021 
par le gouvernement.  
 
Le cas échéant, les orientations concernant l’utilisation des sommes seraient 
précisées à l’automne. 
 
10. Si des regroupements ont des questions, à qui peuvent-ils 

s’adresser? 
 
Les regroupements peuvent communiquer en tout temps avec le Ministère à 
l’adresse courriel suivante : mobilisation.petite.enfance@mfa.gouv.qc.ca. 
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Instances régionales de concertation en petite enfance (IRC) 
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Organismes communautaires Famille (OCF) (partenaires d’un RLP) 
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Organismes communautaires Famille (OCF) (partenaires d’un RLP) 
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Organismes communautaires Famille (OCF) (partenaires d’un RLP) 
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Organismes communautaires Famille (OCF) (partenaires d’un RLP) 
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Organismes communautaires Famille (OCF) (partenaires d’un RLP) 
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Organismes communautaires Famille (OCF) (partenaires d’un RLP) 
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Organismes communautaires Famille (OCF) (partenaires d’un RLP) 
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Regroupements locaux de partenaires en petite enfance (RLP) 
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Regroupements locaux de partenaires en petite enfance (RLP) 

 




